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LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Madame, Monsieur

Par une saisine du 23 Mars 2023, vous sollicitez l’avis du Pôle d’évaluation Domaniale quant à la
cession à la commune de FORS dans le cadre d’un échange à l’Euro symbolique d’une partie de
89m² à détacher de la parcelle cadastrée ZD 154 pour une création d’accès.

Cette opération correspond en fait à l’échange suivant :

Seule  la  cession  présente  un  caractère  réglementaire  pour  la  saisie  du  domaine.  La  CAN
envisage la cession d’une emprise de 89m² à détacher de la parcelle ZD 154 d’une contenance
de 5832m². Cette parcelle sera destinée à réaliser une voie d’accès.

7300-L-SD



Les  conditions  financières  de  l’échange  envisagé  pour  l’euro  symbolique  entre  deux
collectivités n’appellent pas de réserve de la part du service du domaine.

Le présent avis est valable 18 mois.

Vous priant d’agréer mes meilleures salutations,

Pour la Directrice départementale des Finances
publiques,

et par délégation,

Valérie SERVANT
Inspectrice des Finances Publiques

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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